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ARTICLE 24

À la seconde phrase de l’alinéa 44, substituer au mot :

« cédées »

le mot :

« confiées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les domaines nationaux sont une création nouvelle de cette loi, pour donner un cadre juridique à 
ces domaines de la nation. Appartenant à la nation, ils ont vocation à être détenus par l’État.

La détention par l’État n’empêche pas sa gestion déléguée ou confiée à une autre personne publique 
afin d’en assurer une mise en valeur particulière. Le droit commun des baux permet la souplesse 
demandée, sans que l’objet même des domaines nationaux ne soit renié.


